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Règlement « 20 ans LDLC : 20 paniers remboursés ! » Article 1 : Société organisatrice La société LDLC.com, SA à directoire et conseil de surveillance, au capital de 1.034.527,32 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 403 554 181, dont le siège social est situé au 18 chemin des Cuers, à Dardilly (69570), organise sur son site www.ldlc.com un jeu (ci-après désigné par « Jeu ») intitulé « 20 ans LDLC : 20 paniers remboursés ! ». Cette opération est soumise exclusivement au présent règlement (ci-après le « Règlement »).



Article 2 : Acceptation La participation au Jeu implique de la part des joueurs l'acceptation sans aucune réserve du Règlement et du principe du Jeu. La participation est personnelle et nominative. Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du Règlement sera privé de la possibilité de participer au Jeu, mais également du lot qu'il aura pu éventuellement gagner.



Article 3 : Nature de l’opération Le Jeu se déroule du lundi 25 janvier 2016 00h00 jusqu’au samedi 13 février 2016 23h59. Le Jeu est accessible à tout détenteur d’un compte client LDLC.com. Le Jeu permet à tout participant de gagner le lot décrit à l’article 5 du présent Règlement. La simple participation au Jeu n’entraîne pas automatiquement un gain pour le participant. Le gain décrit ci-dessous n’est pas certain, son attribution dépend de la participation du joueur et du hasard. Le Jeu est accessible à l’adresse suivante : http://www.ldlc.com



Article 4 : Modalités de participation La participation à cette opération est ouverte à toutes personnes physiques majeures résidantes en France (DOM-TOM compris), Belgique ou Suisse, disposant du matériel et d’une liaison permettant un accès à Internet. La participation s’effectue exclusivement par voie électronique sur le site internet dédié visés à l’article 5.1 du présent Règlement. Sont exclus de la participation au Jeu, le personnel de la société organisatrice, les associés de la société organisatrice, les conjoints, ascendants, descendants directs des membres du personnel et des associés de la société organisatrice. La société organisatrice pourra effectuer directement ou indirectement toutes vérifications nécessaires afin de contrôler la qualité des participants, dans le respect de la vie privée des participants.



Article 5 : Principe de fonctionnement du Jeu et Gain 5.1 - Principe de fonctionnement du Jeu Pour pouvoir suivantes :



participer



au



tirage



au



sort,



l’internaute



devra



remplir



Être détenteur d’un compte personnel LDLC.com Utiliser son pseudo et mot de passe pour accéder à son compte personnel



les



conditions



Passer une commande sur www.ldlc.com entre le lundi 25 janvier et le samedi 13 février 2016 Les tirages au sort seront effectués grâce à une application informatique développée par la société organisatrice. Les résultats du tirage au sort ne pourront faire l’objet d’aucune contestation. Les gagnants seront annoncés les lendemains de chaque tirage au sort soit du 26 janvier au 15 février. Les gagnants autorisent ainsi LDLC.com à utiliser leur prénom, l’initiale de leur nom et la ville dans le cadre de la publication du résultat du tirage au sort sans que cela lui confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution de son lot. Ils seront contactés par mail une fois le tirage effectué.



5.2 Description des lots mis en jeu : 



20 LOTS : le montant TTC du panier, hors frais de port, remboursé en bon d’achat* LDLC.com.



* Bon d’achat LDLC.com : valable pendant 2 mois, non cumulable et utilisable en une seule fois. Les bons d’achat seront limités à une valeur de 1000€ (exemple : pour une commande de 1200€, le bon d’achat attribué au vainqueur sera de 1000€) Les bons d’achats auront une valeur minimale de 200€ (exemple : pour une commande de 50€, le bon d’achat attribué au gagnant sera de 200€)



5.3 Délais et modalités de réception du lot Le gagnant sera contacté directement par mail une fois le tirage au sort effectué. Ces tirages au sort auront lieu du lundi 26 janvier 2016 au lundi 15 février 2016. Le bon d’achat sera envoyé au gagnant dès que la prise de contact avec le community manager sera effectuée et une fois le délai de rétractation de la commande révolu. En cas de non-réception du lot, et à défaut de réclamation par le bénéficiaire, le prix non réclamé par son bénéficiaire sera conservé à sa disposition pendant 1 mois. Passé ce délai, il sera remis à un autre participant également désigné par tirage au sort.



Article 6 : Réclamations A peine de forclusion, le cachet de la poste faisant foi, toutes les réclamations, notamment celles relatives au tirage, au résultat et à la remise ou la réception du lot, est à adresser à la société organisatrice dans les 45 jours suivants la date de fin de jeu. Au-delà de ce délai, aucune réclamation ne sera admise.



Article 7 : Limitation de responsabilité La responsabilité de la société organisatrice est strictement limitée à la délivrance du lot valablement gagné. La société organisatrice se réserve le droit d’écourter, proroger, modifier ou annuler l’opération si les circonstances l’exigent, sans que sa responsabilité puisse être engagée à ce titre. Aucune indemnité ne pourra être réclamée de ce fait. Ces changements pourront faire toutefois l'objet d'une information préalable par tous les moyens appropriés, notamment via le site Internet de la société organisatrice, le site de la société organisatrice, sa page Facebook.



La société organisatrice se réserve la possibilité de suspendre momentanément la possibilité de participer au Jeu si elle, ou son éventuel prestataire d'hébergement, ne peuvent plus assurer la continuité du service nécessaire au déroulement du Jeu. La participation au Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites d'Internet notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. La société organisatrice ne peut être tenue pour responsable du mauvais fonctionnement du ou des site(s) et/ou du Jeu pour un navigateur donné. La société organisatrice ne garantit pas que les sites et/ou le Jeu fonctionne sans interruption ou qu'il ne contient pas d'erreurs informatiques quelconques, ni que les défauts constatés seront corrigés. En cas de dysfonctionnement technique du Jeu, la société organisatrice se réserve le droit s’il y a lieu d'invalider et/ou d'annuler la session de Jeu au cours de laquelle ledit dysfonctionnement a eu lieu. Aucune réclamation ne sera acceptée de ce fait. la société organisatrice ne pourra être tenue responsable, si les données relatives à l'inscription d'un participant ne lui parvenait pas, pour une quelconque raison dont elle ne pourrait être tenue responsable (par exemple, problème de connexion à Internet dû à une quelconque raison chez l'utilisateur, une défaillance momentanée de nos serveurs pour une raison quelconque, etc.) ou lui arriveraient illisibles ou impossibles à traiter (par exemple, si le participant possède un matériel informatique ou un environnement logiciel inadéquat pour son inscription, etc.). La société organisatrice ne pourrait être tenue responsable d'un préjudice d'aucune nature (personnelle, physique, matérielle, financière ou autre) survenu à l'occasion de la participation d'un joueur au Jeu. La société organisatrice ne saurait encourir aucune responsabilité contractuelle ou légale au titre des opérations relatives au transfert électronique du lot.



Article 8 : Respects des règles Chaque joueur s’engage à participer loyalement et dans le respect des règles du Règlement et des droits des autres joueurs, à la présente opération. Toute attitude déloyale ou frauduleuse entraînera la résiliation de la participation et la perte du gain. Votre participation et le lot gagné seront annulés dans les cas suivants : Inscription incomplète, Indications fausses, Non-respect du Règlement, flood manuel, Rétractation de votre commande, Fraude de quelle que nature que ce soit relative au Jeu. Toute tentative par un participant ou par toute autre personne, d’endommager volontairement un site web constitue une atteinte à la réglementation civile ou pénale et la société organisatrice se réserve le droit de poursuivre tous agissements de cette nature. La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aurait triché, fraudé, truqué ou troublé les opérations décrites dans le Règlement ou aurait tenté de le faire. La société organisatrice pourra annuler le jeu en cas de fraude, notamment informatique.



Article 9 : Consultation du règlement Le Règlement est consultable dans son intégralité depuis la page du jeu concours sur http://www.ldlc.com/20ans/ Une copie de ce Règlement est adressée à toute personne qui en fait la demande. La demande s’effectue auprès de la société organisatrice : LDLC.com Service Marketing ; 18 Chemin des Cuers 69570 DARDILLY. Une seule demande de copie sera prise en compte par participant. La société organisatrice se réserve le droit de modifier ce Règlement, toute modification sera consultable sur le site internet de LDLC.com



Article 10: Loi «Informatique et Libertés» - données nominatives Conformément à la Loi dite « Informatique et Libertés », du 6 janvier 1978 (modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel), les informations demandées sont obligatoires et nécessaires au Service Marketing de LDLC.com pour la prise en compte de la participation et la distribution du lot au gagnant. Tout participant au Jeu dispose, en application des articles 38 et 40 de ladite Loi, d’un droit d’accès, d’opposition et de rectification aux données les concernant. Toute demande d’accès, de rectification ou d’opposition doit être adressée à LDLC.com Service Marketing 18, Chemin des Cuers, 69570 DARDILLY, en indiquant vos noms, prénoms et adresse. L’identité du gagnant ne sera pas utilisée à des fins de prospection commerciale, sauf accord express préalable de celui-ci.



Article 11 : Litiges La loi applicable au présent règlement est la loi française sauf dispositions impératives nationales et étrangères contraire et plus favorables aux consommateurs. Si l’une des clauses du présent règlement est déclarée nulle ou illégale par une décision de justice définitive, les autres dispositions du présent règlement resteront applicables et effectives.
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Invitation 20 ans ASTB 
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la fureur, spéciale 20 ans 

LE SAMEDI 5 JANVIER EN DIRECT SUR ICI TÉLÉ. Jeudi 25 octobre 2018 – Chantez… Dansez… Pour un soir seulement, Véronique Cloutier lancera cette.
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ALBIMAG fête ses 20 ans 

illustrateur et artiste-peintre, est l'auteur .... visiteurs des ateliers découverte (peinture décorative, design ...... Réfection du revêtement de la chaussée. Avenue ...
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ALBIMAG fête ses 20 ans 

[email protected] Aéronautique \Le carrefour des métiers de l'aéronautique et de l'espace destiné aux collégiens et lycéens du Tarn se déroulera le samedi 26 ...
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Garantie limitée de 20 ans 

L'avis écrit doit être adressé à GP Gypsum LLC, 133 Peachtree Street N.E., 8th Floor, Atlanta, GA 30303, Attn: Quality. Manager. Toutes les réclamations doivent ...
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2757-20, 2758-20 2759-20, 2759B-20 OPERATOR'S ... - Milwaukee 

as a dust mask, non-skid safety shoes, hard hat or hearing protection ... the battery pack or tool outside the temperature range specified in the ..... for final tightening. .... Heated Gear; Reconditioned Product; and Test & Measurement. Products.
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20 

18 mai 2018 - LUNCH / DÃŽNER. Dean's Conference Room (Room 519). Session 5: Neurology II. McIntyre 521 (Meakins). Session 6: Knowledge Translation.
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20 

Cube P10/20. 2-COFFEE/SIDE TABLE (27) RECTO:14 FICHES CLASSEUR REGENCE 24/06/08 12:35 Page 5 ...
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2656-20, 2657-20, 2658-20, 2659-20 OPERATOR'S MANUAL 

contacting a â€œliveâ€� wire may make exposed metal parts of the power tool â€œliveâ€� and could give the .... 1/2" Square drive anvil with pin detent (2659-20). 1. 2. 4. 6. 5.
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20 

Our baby (to cry) all day long? .... Present and circle the clue. 1. What lessons he (to have) on Tuesday mornings? ... Today he (to wear) a cap. .... Make a list of the frequency adverbs with their translation and tell why they are special.
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20 

VOCABULAIRE : liver = foie, transplant = transplantation, nationâ€¢wide = dans le pays entier, appeal = appel, relief = soulagement, surgery = chirurgie ou ...
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20 

29 avr. 2016 - Une rencontre entre les juges d'affiche pourrait être nécessaire afin de comparer les notes et sélectionner quatre lauréats pour les Prix ...
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20) 

He is cynical and vicious in his demand to make the girls decide who is going to die. He likes tormenting people before killing. That's the way he can feel ...
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20 

Carlos CHECA. SPA. 16'59.065. 166.758. 14 laps. Honda LCR. 80. KR212V. Kurtis ROBERTS. USA. 6'00.621. 157.079. 20 laps. Team Roberts. 14. KAWASAKI.
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20 

Calories / Calories 98. Fat / Lipides 1g. Saturated / saturÃ©s 0g. Trans Fat / trans 0g. Cholesterol/CholestÃ©rol 165mg 55%. Sodium / Sodium 126mg. 5.2%.
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20) 

ARNOUIL Noreen. Note: 16.5/20 (score total : 16.5/20). Page 2. BOMMALAIS Lolita. Note: 6.5/20 (score total : 6.5/20). Page 3. BOURAHIME Boustoine.
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20 

... ( /15 points). Traduire. 1. La maison des grand-parents. The grandparents' house. 2. La sœur de Tom. Tom's sister. 3. La sœur de mon père. My father's sister.
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avoir 20 ans a beyrouth pdf 

Case Scenario Extra Large Bible Cover, Bill Bryson The Complete Notes, and ... http://securelibrarypdf.com/pdf/downloads/b737-aircraft-operating-manual-free.
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ICI RDI 20 ANS - CBC/Radio-Canada 

1 janv. 1995 - Mines en Pennsylvanie Ã©voquent la terrible tragÃ©die qui a vu un de leurs voisins abattre cinq jeunes Ã©coliÃ¨res et en blesser griÃ¨vement cinq ...










 


[image: alt]





Wayne%20-%20EEAUP250%20-%2 

instrucciones PODRÍA ocasionar la muerte o lesiones graves. ¡Riesgo de choque ..... NO EXISTE NINGUNA OTRA GARANTÍA EXPRESA. LAS GARANTÍAS ...
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Milwaukee%20-%202717-21HD%20 

Remove any adjusting key or wrench before turning the power ..... SDS-Max Drive System. 1. ..... Normal Wear: Many power tools need periodic parts replacement and ...... TECHTRONIC INDUSTRIES' garantit le produit pendant 5 ans à partir.
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HXA 20 HXA 20 X 

The Helix HXA 20/ HXA 20X may only be installed in motor vehicles which have ... cause damage to the amplifier and the electrical system of the vehicle. .... These controls can be used to match the input sensitivity of the individual chann- ... The H
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2662-20, 2663-20, 2664-20, 2665-20 m18â„¢ impact ... - Milwaukee Tool 

Stay alert, watch what you are doing and use common sense when operating a power tool. Do not use a power tool while you are tired or under the influence of ...
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DVD Profiler: 20 CCDVDL 20 .fr 

Julie Condra, Kevan Ohtsji, Mark Dacascos, Debbie Podowski ...... BenoÃ®t Poolvoerde, Jean-Paul Rouve, Julie Depardieu, Marie Guillard .... Romeo Must Die.
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